
Sachdokumentation:

Signatur: DS 2063

Permalink: www.sachdokumentation.ch/bestand/ds/2063

Nutzungsbestimmungen
Dieses elektronische Dokument wird vom Schweizerischen Sozialarchiv zur Verfügung gestellt. Es
kann in der angebotenen Form für den Eigengebrauch reproduziert und genutzt werden (private
Verwendung, inkl. Lehre und Forschung). Für das Einhalten der urheberrechtlichen
Bestimmungen ist der/die Nutzer/in verantwortlich. Jede Verwendung muss mit einem
Quellennachweis versehen sein.

Zitierweise für graue Literatur
Elektronische Broschüren und Flugschriften (DS) aus den Dossiers der Sachdokumentation des
Sozialarchivs werden gemäss den üblichen Zitierrichtlinien für wissenschaftliche Literatur wenn
möglich einzeln zitiert. Es ist jedoch sinnvoll, die verwendeten thematischen Dossiers ebenfalls zu
zitieren. Anzugeben sind demnach die Signatur des einzelnen Dokuments sowie das zugehörige
Dossier.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Schweizerisches Sozialarchiv, Stadelhoferstrasse 12, CH-8001 Zürich // www.sozialarchiv.ch/

http://www.sachdokumentation.ch/bestand/ds/2063
http://www.tcpdf.org


 Engrais dangereux : négociants suisses et violations de droits humains au Maroc     1 

 

 

Négociants suisses et 

Engrais dangereux : 

violations de droits 

 

  

humains au Maroc 



 Engrais dangereux : négociants suisses et violations de droits humains au Maroc     2 

Table des matières 
 

1. Résumé 3 

1.1 Principaux résultats 3 

1.2 Phosphate au Maroc, violations de droits humains et atteintes à l’environnement 4 

1.3 Négociants basés en Suisse 7 

1.4 Conclusion 9 

2. Introduction 10 

2.1 Contexte 10 

2.2 But du rapport 10 

2.3 Méthodologie 10 

3. Phosphate au Maroc : violations de droits humains et atteintes à l’environnement 11 

3.1 L’Office Chérifien des Phosphates 11 

3.2 Liens avec la Suisse 12 

3.3 Pollution causée par la production d’engrais 12 

3.4 Santé des travailleurs 14 

3.5 Santé des riverains 18 

3.6 Pollution environnementale et impact sur l’agriculture 21 

3.7 Pollution de l’eau et consommation d’eau 23 

3.8 Analyse de la diligence raisonnable de l’OCP et recommandations 25 

4. Négociants en engrais basés en Suisse 27 

4.1 Saftco SA, filiale de l’OCP 27 

4.2 Les autres négociants en engrais basés en Suisse et leurs liens avec l’OCP 27 

4.3 Analyse de la diligence raisonnable 30 

4.4 Recommandations pour les négociants 30 

5. Conclusion 31 

6. Notes 32 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impressum 

Auteurs Pain pour le prochain, SWISSAID, Action de Carême, juin 2019 

Renseignements  Marc Ummel, SWISSAID, m.ummel@swissaid.ch, +41 79 694 49 21 

Yvan Maillard, Pain pour le prochain, maillard@bfa-ppp.ch, +41 31 380 65 73 

Intégralité du rapport www.voir-et-agir.ch/rapport-maroc, www.swissaid.ch/fr/rapport-maroc 

Mise en page Jonny Wüthrich, Vorlagenbauer 

Photos © si non précisé: SWISSAID 

 



 Engrais dangereux : négociants suisses et violations de droits humains au Maroc     3 

1.1 Principaux résultats 

Le Maroc abrite l’un des plus grands producteurs d’engrais 

phosphatés au monde : l’Office Chérifien des Phosphates 

(OCP), une entreprise détenue par l’Etat marocain. Les deux 

fabriques d’engrais de l’OCP (Safi et Jorf Lasfar) sur la côte 

altantique marocaine émettent de grandes quantités de gaz 

toxiques, polluent l’air et violent le droit à la santé des tra-

vailleurs et des riverains. Ce rapport constate que de nom-

breux travailleurs souffrent de maladies respiratoires et de 

cancers suite à une exposition prolongée aux polluants et 

aux poussières fines. De nombreux cas de décès de travail-

leurs sont rapportés suite à ces maladies. La pollution de 

l’OCP affecte également les riverains (maladies respiratoires 

et fluorose dentaire) ainsi que l’agriculture et l’élevage dans 

les villages autour des sites de l’OCP. 

Des entreprises basées en Suisse sont liées à ces violations  : 

la Suisse abrite une vingtaine de négociants actifs dans le 

négoce d’engrais au niveau international. Au moins onze né-

gociants ont des liens commerciaux avec l’OCP. Il s’agit de 

Actatrade, Yara Switzerland, LAD Trade, Vertiqal, Meka-

trade, Helm, Ameropa, Indagro, Keytrade et Mambo ainsi 

qu’une filiale de l’OCP à Genève. 

 

1. Résumé 

Le site de l’OCP Safi en février 2019 : des fumées toxiques et des poussières fines s’échappent en permanence des 
cheminées.  
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1.2 Phosphate au Maroc, violations de droits humains et 

atteintes à l’environnement 

L’objectif de ce rapport est d’analyser les conditions dans 

les-quelles les engrais phosphatés sont produits au Maroc 

par l’OCP en termes de respect des droits humains et d’at-

teintes à l’environnement. Ce rapport évalue l’approche de 

droits humains de l’OCP et la responsabilité, au regard des 

Principes directeurs des Nations-Unies sur les entreprises et 

les droits humains, des négociants d’engrais basés en 

Suisse. Ce rapport se base principalement sur une re-

cherche de représentants de Pain pour le Prochain et de 

SWISSAID au Maroc entre février et mars 2019. Plus de 50 

personnes ont été interviewées dans le cadre de cette re-

cherche. Les constatations de ce rapport sont confirmées 

par plusieurs études universitaires1 et par des rapports d’ex-

pertise judiciaire2 et de syndicats3. 

Les principales conclusions de ce rapport ont été envoyées 

à l’OCP. L’entreprise a réagi aux conclusions de ce rapport 

et son point de vue a été intégré dans les différents chapitres 

de ce rapport. 

1.2.1 L’Office Chérifien des Phosphates 

Créé en 1920, l’Office Chérifien des Phosphates (OCP) est 

le plus grand producteur mondial de roche phosphatée 

(avec 34.8 millions de tonnes) et le deuxième plus grand pro-

ducteur d’engrais phosphatés (avec 9.2 millions de tonnes). 

L’OCP, détenu à 95% par l’Etat marocain, dispose d’une 

filiale de négoce à Genève (Saftco SA). 

L’OCP a des mines à l’intérieur des terres mais les activités 

de transformation et de valorisation se font dans les sites 

chimiques de Safi et Jorf Lasfar qui se situent sur la côte 

atlantique. Les deux sites sont entourés par des villages. Le 

site de l’OCP Safi se situe à 10  km de la ville de Safi (308’000 

habitantes).  

1.2.2 Pollution causée par la production d’engrais 

La production d’engrais est une activité très polluante  : elle 

cause notamment une pollution de l’air par le dioxyde de 

soufre (SO2), le trioxyde de soufre (SO3), le sulfure d’hydro-

gène (H2S) et le fluorure d’hydrogène (HF), ainsi que des 

poussières fines et grossières. Ces substances provoquent 

des maladies respiratoires et/ou des cancers. 

La production d’engrais cause de grandes quantités de dé-

chets, comme le phosphogypse. Le phosphogypse contient 

de l’uranium et est entreposé dans d’énormes montagnes 

de déchets qui jouxtent les usines. Le phosphogypse est la 

première source mondiale de déchets très faiblement ra-

dioactifs. 

1.2.3 Santé des travailleurs 

 

OCP Safi 

Toutes les personnes interrogées par l’équipe de recherche 

ont affirmé qu’un nombre élevé d’agents OCP et de retraités 

sont atteints de maladies respiratoires et de cancers. De 

nombreux employés et retraités en meurent. Les personnes 

interviewées font le lien entre, d’une part, l’exposition répé-

tée à des gaz toxiques et des poussières fines sur les places 

de travail, et d’autre part, les maladies et les décès. Depuis 

plusieurs années, les syndicats s’inquiètent du taux anorma-

lement élevé de décès chez les agents OCP et les retraités. 

Les syndicats ont exigé de l’OCP des statistiques sur les 

maladies et les décès, qu’ils n’ont pas obtenues. 

Les mesures de la qualité de l’air ont montré une pollution 

extrêmement élevée aux particules fines aux alentours du 

site de l’OCP Safi. L’équipe de recherche a mesuré en février 

et mars 2019 entre 150 et 430 µg/m3 (microgrammes par 

m3) de particules fines (PM2.5): il s’agit là d’un dépassement 

de 6 à 16 fois la valeur-guide journalière recommandée par 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) qui est de 25  µg 

de particule fine (PM2.5) par m3. Ces concentrations élevées 

de particules fines représentent un grand danger pour la 

santé des travailleurs, ainsi que pour celle des riverains. 

Parmi les 4’000 agents OCP  

examinés, 37% souffraient  

d’infections du système respiratoire. 

 

En 2012, le Centre d’études sociales et historiques et de 

documentation sur les phosphates, affilié à un syndicat, a 

publié un rapport accablant sur le niveau de santé de 4’000 

agents OCP. Le rapport dressait un tableau alarmant de la 

fréquence des maladies : à titre d’exemple, le taux d’infec-

tion du système respiratoire était en 2012 de 37%. 62% des 

travailleurs opéraient dans la poussière, les gaz et les radia-

tions. D’après les sources syndicales, ces chiffres sont tou-

jours valables en 2019 car la situation en matière de santé 

au travail ne s’est pas améliorée. 
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Ces impacts négatifs de l’OCP sur la santé des employés 

avaient déjà été documentés dans un reportage de la Télé-

vision suisse alémanique en 2015 à Safi, et dans deux en-

quêtes du Guardian et du journal suisse Neue Zürcher Zei-

tung, conduites en 2014 et 2015. 

OCP Jorf Lasfar 

A Jorf Lasfar, la situation est pratiquement la même qu’à 

Safi. Toutes les personnes interviewées par l’équipe de re-

cherche ont affirmé qu’un nombre élevé d’agents OCP et de 

retraités sont atteints de maladies respiratoires et de can-

cers. De nombreux employés et retraités en meurent. 

Les mesures de la qualité de l’air en février et mars 2019 ont 

montré une pollution élevée aux particules fines aux alen-

tours du site de l’OCP Jorf Lasfar. L’équipe de recherche a 

mesuré entre 25 et 125 µg/m3 de particules fines  : la valeur 

la plus basse correspond à la valeur de l’OMS tandis que la 

plus élevée correspond à un dépassement de 5 fois la valeur 

de l’OMS. 

1.2.4 Santé des riverains 

 

Villages autour du site de l’OCP Safi 

Les mesures de la qualité de l’air dans le village de El Buret, 

se situant à quelques centaines de mètres du site de l’OCP 

Safi, ont montré une forte pollution aux particules fines  : 

l’équipe de recherche a mesuré 80 à 100 µg/m3 de parti-

cules fines. Il s’agit là d’un dépassement de 3 à 4 fois la 

valeur de l’OMS. 

Les interviews à El Buret Nord et Sud ont indiqué que les 

villageois·e·s se plaignent d’irritations des yeux quand les 

fumées de l’usine de l’OCP Safi sont poussées dans leur 

direction par le vent. Les villageois·e·s sentent une forte 

odeur de soufre : il s’agit là de la vapeur de l’acide sulfurique 

qui cause des irritations des yeux et des maladies respira-

toires. L’équipe de recherche a rencontré plusieurs habi-

tant·e·s dont les dents sont brunes. Les habitant·e·s parlent 

d’un empoisonnement au fluor qui provoque des fluoroses 

dentaires : cette pathologie a pour effet l’apparition de 

taches brunes sur les dents. A un stade avancé de la mala-

die, les dents tombent. 

De plus, les habitant·e·s constatent régulièrement le matin 

qu’une fine couche de poussière recouvre le sol. Ces pous-

sières proviennent des montagnes de déchets qui sont en-

treposés autour du site. 

 

Ville de Safi 

Safi est une ville de 308’000 habitantes située à dix kilo-

mètres du complexe chimique de l’OCP (les premiers fau-

bourgs de la ville se situent à deux kilomètres du site). Les 

habitant·e·s de la ville de Safi interviewé·e·s en février 2019 

se plaignent régulièrement des émanations de l’usine. Plu-

sieurs personnes affirment que les émanations toxiques et 

les pous-sières du complexe de l’OCP sont régulièrement 

ressenties jusque dans la ville de Safi et que, à cause de 

cela, les habitant·e·s souffrent de maladies respiratoires et 

oculaires. 

Villages aux alentours de l’OCP Jorf Lasfar 

Dans les villages autour du site de l’OCP Jorf Lasfar, les ha-

bitant·e·s interviewé·e·s en mars 2019 parlent de «  fortes 

odeurs d’acide, de fluor et d’ammoniac », surtout à la tom-

bée de la nuit4. 

Sur le chemin de l’école, les enfants 

racontent qu’ils sont obligés de se couvrir 

le nez avec un tissu, à cause des 

émanations toxiques provenant de l’usine OCP. 

 

L’équipe de recherche a mesuré entre 25 et 125  µg/m3 de 

particules fines dans les villages autour du site de l ’OCP Jorf 

Lasfar : la valeur la plus basse correspond à la valeur recom-

mandée par l’OMS tandis que la valeur la plus élevée cor-

respond à un dépassement de 5 fois la valeur de l’OMS. Sur 

le chemin de l’école, les enfants racontent qu’ils sont obligés 

de se couvrir le nez avec un tissu, à cause de la forte odeur 

et des émanations toxiques provenant de l’usine OCP.  

1.2.5 Mesures prises par l’OCP et recommandations 

L’équipe de recherche n’a trouvé aucune information sur le 

site de l’OCP sur les mesures prises pour la protection de la 

santé des employés et des riverains. L’OCP a répondu de 

manière incomplète aux questions des auteurs sur les me-

sures prises pour protéger la santé des travailleurs et des 

riverains. L’OCP a affirmé avoir une politique santé et sécu-

rité ainsi qu’un système de gestion de la santé et sécurité. 

D’après l’entreprise, sa stratégie dans le domaine HSE (Hy-

giène Sécurité et Environnement) est basée sur un pro-

gramme en 18 axes et suit 18 standards différents. De plus, 

l’OCP affirme avoir mis en place des procédures afin de ga-

rantir la conformité aux exigences de la législation marocaine 

du travail et aux principes de l’Organisation International du 

Travail.  
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L’OCP indique mettre progressivement en place sur trois 

lignes de production une nouvelle technologie qui permet 

une forte réduction des émissions de dioxyde de soufre 

(SO2). Néanmoins, l’OCP n’a pas répondu aux questions 

des auteurs sur la façon dont elle entend réduire les émis-

sions d’autres polluants, comme le trioxyde de soufre (SO3), 

le sulfure d’hydrogène (H2S), le fluorure d’hydrogène (HF), 

ainsi que les poussières fines et grossières.  

L’OCP dit faire un monitoring des poussières grossières 

(PM10) et du dioxyde de soufre (SO2). Leurs valeurs mesu-

rées en février et mars 2019 seraient selon l’OCP en dessous 

des normes nationales et internationales. Malgré les de-

mandes de l’équipe de recherche, l’OCP n’a pas communi-

qué ses mesures de PM10, de SO2, de SO3, de sulfure 

d’hydrogène (H2S) et de fluorure d’hydrogène (HF) sur ses 

sites et aux alentours. 

D’après les interviews menées en février 2019 par l’équipe 

de recherche, les ouvriers ont des Equipements de Protec-

tion Individuels (EPI), mais ces derniers ne permettent pas 

de filtrer suffisamment les gaz toxiques et les poussières 

auxquelles les agents sont confrontés. 

Recommandations pour l’OCP 

D’après les informations dont disposent les auteurs, il 

semble que la gestion de la santé des employés et des rive-

rains présente d’importantes lacunes. L’OCP devrait rapide-

ment mettre en place des mesures visant à protéger la santé 

des employé·e·s et des riverains. 

L’OCP devrait : 1) installer rapidement la technologie SUL-

FACID sur l’ensemble de ses lignes de production ; 2) pren-

dre des mesures complètes et efficaces visant à protéger la 

santé de tous ses travailleurs, comme par exemple des 

masques à gaz plus performants, des contrôles de santé ré-

guliers et des investissements dans des technologies 

propres ; 3) faire un suivi basé sur des indicateurs de la façon 

dont ces impacts sont traités ; 4) communiquer sur la façon 

dont les impacts sont traités ; 5) mettre en place un système 

efficace de dédommagements aux employés qui ont con-

tracté des maladies sur le lieu de travail ; et 6) recenser des 

données sur le nombre de travailleurs touchés par des ma-

ladies et/ou des accidents, sur le nombre de travailleurs dé-

cédés, et communiquer ces données aux différents syndi-

cats. 

 

L’OCP devrait également publier des données précises sur 

ses émissions de SO2, de SO3, de sulfure d’hydrogène 

(H2S), de fluorure d’hydrogène (HF), de PM10 et PM2.5 sur 

ses sites ainsi que dans les villages situés à proximité. 

1.2.6 Pollution environnementale et impact sur l’agricul-

ture 

D’après les personnes interviewées dans plusieurs villages 

aux alentours des sites de l’OCP, les ânes et les moutons 

souffrent de fluorose dentaire à cause de la pollution au fluor. 

Cette maladie débute par des dommages sur les dents 

(taches brunes) et se poursuit avec la perte de dents, entrai-

nant la mort de la bête qui ne peut plus se nourrir. Cela en-

gendre un manque à gagner important pour les agriculteurs. 

Une étude sur la santé du bétail, menée par l’Université de 

El Jadida en 2011, confirmait la pollution au fluor. Elle con-

cluait que 60% du bétail dans la région de Jorf Lasfar souf-

frait de fluorose dentaire. 

Les habitant·e·s expliquent dans les interviews que les 

arbres ont de la peine à pousser à cause de la pollution, et 

que de nombreux arbres sèchent ou sont moins productifs 

(oliviers, figuiers). Cela entraine également un manque à ga-

gner pour les agriculteurs. 

La pollution a été confirmée en 2018 par un avocat du Mi-

nistère de l’Equipement, du Transport, de la Logistique et de 

l’Eau, dans le cas d’une expropriation et d’un déplacement 

forcé d’agriculteurs. L’avocat a affirmé que la zone expro-

priée se trouve à proximité du site de l’OCP Safi et que la 

pollution causée par l’OCP a fait perdre à la zone l’intérêt 

des investisseurs. 

D’après les agriculteurs, l’OCP poursuit depuis plusieurs an-

nées une politique de rachat des fermes et des terres autour 

de son site à Safi. Selon eux, l’objectif de l’OCP est de dé-

localiser les fermes loin de son site pour éviter de devoir 

payer des dédommagements pour les pollutions causées. 

Un rapport d’expertise judicaire commandé en 2013 par le 

Tribunal de Marrakech a également confirmé l’exposition 

des villages autour de l’OCP Safi à la pollution de l’air et la 

perte de productivité des arbres. 

1.2.7 Pollution de l’eau 

Les analyses des prélèvements d’eau réalisés en février 

2019 par l’équipe de recherche à Safi et à Jorf Lasfar mon-

trent que les rejets industriels déversés en mer sont pollués 

par de l’uranium (0,27 à 0.45 mg/l). Cet uranium provient de 

la phosphogypse, qui est un sous-produit de la production 
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d’engrais phosphatés. Bien que le phosphogypse puisse 

être une source de pollution et d’eutrophisation des milieux, 

l’équipe de recherche n’est pas en mesure de confirmer que 

ces rejets ont un impact négatif sur l’écosystème marin.  

Il est à souligner que les résultats des prélèvements d’eau 

de février 2019 ne montrent pas de concentrations élevées 

de métaux lourds. Par contre, une pollution de l’eau a été 

révélée par deux études scientifiques de l’Institut National de 

Recherche Halieutique et de l’Université Ibn Zohr qui déno-

taient une accumulation de métaux lourds qui peut être «  ex-

pliquée par l’impact des rejets émanant des unités de trans-

formation des phosphates, basées à Jorf Lasfar et Safi ». 

1.2.8 Analyse de la diligence raisonnable de l’OCP et  

recommandations  

Ce rapport arrive à la conclusion que l’OCP met en œuvre la 

diligence raisonnable de façon très incomplète  : 

• L’OCP a effectué une évaluation lacunaire de ses risques et 

impacts en matière de droits humains et d’environnement 

(aucune Etude d’Impact Environnemental et Social n’est par 

exemple disponible) ;  

• L’OCP prend certaines mesures pour diminuer les impacts 

négatifs de ses activités, notamment en introduisant des sys-

tèmes de gestion de la santé et de la sécurité et en prenant 

des mesures pour diminuer ses émissions de SO2. Ces me-

sures sont insuffisantes car de nombreux travailleurs conti-

nuent de contracter des maladies, et la santé des riverains 

ainsi que l’agriculture sont impactées négativement ; 

• L’OCP ne vérifie pas suffisamment l’efficacité de ces mesures 

sur la base d’indicateurs précis et avec les populations lo-

cales. 

L’OCP communique de manière très lacunaire  : sur son site 

internet, des informations générales sont données sur cer-

taines mesures environnementales. L’OCP devrait commu-

niquer de manière publique et transparente sur ses actions 

et programmes pour la santé des employés ou des riverains 

ainsi que sur ses mesures de polluants et de poussières. 

Au regard des impacts négatifs importants de l’OCP à la fois 

sur la santé des travailleurs et des riverains et sur l’environ-

nement, l’entreprise devrait prendre des mesures urgentes 

pour cesser les violations du droit à la santé et les pollutions. 

Les mesures visant à réduire les émissions de SO2 sont un 

premier pas dans la bonne direction, mais d’autres mesures 

urgentes doivent être prises. 

 

Gestion de l’énergie et système de management 

L’OCP semble avoir fait ces dernières années des progrès 

conséquents en matière d’énergie  : l’entreprise affirme 

être à 70% alimentée en « énergie électrique propre » (éo-

lien ou cogénération). L’OCP produit sa propre électricité 

grâce à des systèmes de récupération de chaleur (cogé-

nération) dans les unités de production des sites de trans-

formation (Safi et Jorf Lasfar). La firme marocaine affirme 

avoir des Systèmes de Management Environnemental 

(SME) sur les deux sites de Jorf Lasfar et de Safi, qui sont 

certifiés selon la norme internationale ISO 14001. De plus, 

l’OCP a construit une pipeline pour transporter le phos-

phate depuis la mine de Khouribga jusqu’au site de Jorf 

Lasfar. Selon l’entreprise, ce projet permet «  d’éviter les 

émissions de 400’000 tonnes de CO2/an ». 

 

D’après les Principes directeurs des Nations Unies sur les 

entreprises et les droits humains, l’OCP devrait avant tout 

définir une politique de droits humains. Ensuite, l’OCP de-

vrait mettre en œuvre les différents éléments d’une diligence 

raisonnable en matière de droits humains. Il devrait 1) éva-

luer les impacts réels et potentiels  ; 2) intégrer les résultats 

de ces évaluations et agir ; 3) faire un suivi de la façon dont 

ces impacts sont traités  ; et 4) communiquer sur la façon 

dont les impacts sont traités. 

1.3 Négociants basés en Suisse 

La Suisse constitue l’une des plus grandes places de né-

goce des matières premières au niveau mondial. 570 socié-

tés de négoce sont établies en Suisse et contribuent à plus 

de 3,8% du PIB suisse. Si on connaît les volumes négociés 

en Suisse pour certaines matières premières, comme le pé-

trole brut (39%) ou le café (53%), aucune statistique sur la 

part des engrais négociés en Suisse n’est disponible. L’as-

sociation suisse du négoce de matières premières et du 

transport maritime (STSA) ne collecte pas de statistiques sur 

ce secteur. 

1.3.1 Saftco, filiale de l’OCP 

L’OCP a créé à Genève sa propre filiale de négoce des ma-

tières premières nommée Saftco SA. Saftco a pour objet le 

négoce de matières premières incluant le phosphate, les en-

grais et les produits chimiques. En 2017, elle a commercia-

lisé plus de 300’000 tonnes d’engrais. Saftco n’a pas de site 
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internet et il n’y a aucune information publique sur des pro-

cédures de diligence raisonnable. 

1.3.2 Liens des négociants suisses avec l’OCP 

La Suisse abrite également plus d’une vingtaine d’autres en-

treprises de négoce actives dans le commerce d’engrais. De 

par leurs activités dans le négoce d’engrais et étant donné 

que l’OCP est un des plus grands producteurs d’engrais 

phosphatés au monde, il est probable que ces entreprises 

fassent du négoce avec des produits de l’OCP. Les auteurs 

du rapport ont envoyé à ces entreprises un questionnaire 

pour leur demander si elles achètent des produits phospha-

tés auprès de l’OCP et si elles utilisent des critères de droits 

humains et de respect de l’environnement pour évaluer les 

pratiques des producteurs avant d’entrer en relation avec 

eux. Sur les 22 entreprises contactées, quatre ont répondu 

aux sollicitations des auteurs (Yara, Keytrade, Ameropa et 

Mambo). Ces entreprises ont des relations commerciales 

avec l’OCP et affirment qu’elles n’ont pas fait d’analyse dé-

taillée au niveau des droits humains de l’OCP. 

Bien que les négociants soient très opaques et ne publient 

aucune information, cette recherche a montré que, en plus 

des entreprises sus mentionnées, six autres entreprises au 

moins ont des liens commerciaux avec l’OCP. Il s’agit de 

Actatrade, LAD Trade, Vertiqal, Mekatrade, Helm et Indagro. 

Au moins onze entreprises  

de négoce actives dans le commerce  

d’engrais basées en Suisse ont  

des liens commerciaux avec l’OCP. 

 

Fin 2018, le Département fédéral des affaires étrangères 

(DFAE) et le Secrétariat d’Etat à l’Economie (SECO) ont 

lancé un guide de mise en œuvre des Principes directeurs 

de l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits humains pour 

le secteur du négoce. Ce guide offre un catalogue de pra-

tiques illustrées par des exemples, pour mener un processus 

de diligence raisonnable en matière de respect des droits 

humains. Cette recherche démontre que les négociants 

d’engrais basés en Suisse n’ont pas adopté les recomman-

dations de ce guide. En effet, selon les informations pu-

bliques à disposition des auteurs, les entreprises analysées 

n’ont pas adopté de politique de droits humains ni de pro-

cédure de diligence raisonnable en matière de respect des 

droits humains vis-à-vis de leurs fournisseurs. 

1.3.3 Recommandations pour les négociants suisses 

Etant donné les cas de violations de droits humains auxquels 

les négociants sont liés, comme le démontre ce rapport, il 

est primordial qu’ils mettent en œuvre des procédures de 

diligence raisonnable. 

Les négociants devraient notamment analyser la perfor-

mance en matière de droits humains des producteurs auprès 

desquels ils achètent des engrais et utiliser leur influence 

pour demander aux producteurs de prendre des mesures 

pour diminuer les atteintes au droit à la santé des travailleurs 

et des riverains. Les négociants devraient également publier 

des informations publiques sur les étapes de leur diligence 

raisonnable. C’est ce qu’exige l’Initiative pour des multina-

tionales responsables. Cette initiative populaire fédérale 

exige que toute entreprise suisse fasse preuve de diligence 

raisonnable en matière de droits humains et d’environne-

ment, également pour les relations commerciales à l’étran-

ger. 

 

 

 

Le type d’agriculture prôné par l’OCP  

n’est pas durable 

Le type d’agriculture qui se cache derrière l’idéologie de 

l’OCP, à savoir une agriculture intensive basée sur des 

intrants (à la fois en Afrique et en Suisse) est sujet à de 

nombreuses critiques. En effet, l’agroécologie et l’agri-

culture biologique permettent de se passer d’apport en 

phosphore externe car elles misent sur le phosphore exis-

tant dans les matières organiques (engrais de ferme). De 

plus, selon un rapport du Rapporteur spécial des Nations 

Unies pour le droit à l’alimentation, «  les preuves 

scientifiques actuelles démontrent que les méthodes 

agroécologiques sont plus efficaces que le recours aux 

engrais chimiques pour stimuler la production alimentaire 

dans les régions difficiles où se concentre la faim5». Enfin, 

avec l’agriculture intensive, les agri-culteurs·trices de-

viennent dépendant·e·s de l’achat d’engrais minéraux qui 

constitue la première source de leur endettement. 
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1.4 Conclusion 

Cette étude de cas montre que l’activité de négoce d’en-

grais en Suisse est liée à des violations des droits humains 

au Maroc. 

En effet, la production d’engrais phosphatés au Maroc viole 

le droit à la santé des travailleurs et des riverains et a un 

impact négatif sur l’environnement. De nombreux travailleurs 

souffrent de maladies respiratoires et de cancers suite à une 

exposition prolongée aux polluants et aux poussières fines. 

De nombreux cas de décès de travailleurs sont rapportés. 

La pollution de l’OCP affecte également les riverains (mala-

dies respiratoires et fluorose dentaire), ainsi que l’agriculture 

et l’élevage dans les villages autours des sites de l’OCP.  

Cette étude de cas est un exemple de plus qui montre que 

les initiatives volontaires prises par les entreprises sont in-

suffisantes, car elles ne permettent pas d’éviter que des so-

ciétés de négoce basées en Suisse soient liées à des viola-

tions des droits humains. Face à ce constat, des mesures 

contraignantes sont indispensables. C’est pour cette raison 

que Pain pour le prochain, SWISSAID et Action de Carême 

font partie des 120 organisations qui soutiennent l’Initiative 

pour des multinationales responsables, sur laquelle le peuple 

suisse devra voter prochainement. 
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2.1 Contexte 

Le Maroc abrite l’un des plus grands producteurs d’engrais 

phosphatés au monde : l’Office Chérifien des Phosphates 

(OCP), une entreprise détenue par l’Etat marocain. La pro-

duction d’engrais phosphatés au Maroc viole le droit à la 

santé des travailleurs et des riverains et a un impact négatif 

sur l’environnement. Des entreprises basées en Suisse sont 

complices de ces violations car la Suisse abrite une vingtaine 

de négociants actifs dans le négoce des engrais au niveau 

international, y compris une filiale de l’OCP qui fait du né-

goce depuis Genève. 

2.2 But du rapport 

L’objectif de ce rapport est d’analyser les conditions dans 

lesquelles les engrais phosphatés sont produits au Maroc 

par l’OCP en termes de respect des droits humains et des 

standards environnementaux. Ce rapport évalue l’approche 

de droits humains de l’OCP et la responsabilité, au regard 

des Principes directeurs des Nations-Unies sur les 

entreprises et les droits humains, des négociants en engrais 

basés en Suisse. 

2.3 Méthodologie 

Une équipe de recherche internationale, composée de 

quatre membres dont des représentants de Pain pour le Pro-

chain et de SWISSAID, a enquêté au Maroc sur les pratiques 

de l’OCP. L’équipe de recherche a réalisé entre février et 

mars 2019 de nombreux entretiens avec plus de 50 per-

sonnes : agents de l’OCP, des retraités de l’OCP, des syn-

dicalistes, du personnel de santé ainsi que des représen-

tants de la société civile dans les sites de transformation du 

phosphate de l’OCP à Safi et Jorf Lasfar. L’équipe de re-

cherche a fait des prélèvements d’eaux industrielles rejetées 

dans la mer à Safi et Jorf Lasfar. Ces échantillons ont été 

analysés en Suisse par le laboratoire Wessling6. L’équipe de 

recherche a également effectué des mesures de la pollution 

de l’air par les particules fines (PM2.5, matières particulaires 

de moins de 2.5 microns de diamètre) à Safi et Jorf Lasfar7.  

L’équipe de recherche a envoyé un questionnaire à l’OCP 

pour leur demander de partager leurs pol itiques et engage-

ments en terme de respect des droits humains et de l’envi-

ronnement. L’équipe de recherche a également envoyé aux 

entreprises de négoce en Suisse un questionnaire sur la di-

ligence raisonnable qu’elles exercent dans leur chaîne de va-

leur. Sur l’ensemble des entreprises contactées, seules 

quatre entreprises de négoce ont répondu aux sollicitations 

des auteurs. L’équipe de recherche a donc décidé de recon-

tacter certaines entreprises par téléphone en se faisant pas-

ser pour une société de négoce à la recherche de produits 

phosphatés de l’OCP (recherche cachée). 

Les principales conclusions de ce rapport ont été soumises 

à l’OCP afin de lui permettre de prendre position sur ces 

conclusions et de faire part de ses éventuelles divergences. 

L’OCP a réagi aux conclusions de ce rapport et son point de 

vue a été intégré dans les différents chapitres de ce rapport.  

  

2. Introduction 
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3.1 L’Office Chérifien des Phosphates 

Créé en 1920, l’Office Chérifien des Phosphates (OCP) est 

un acteur important sur le marché international des produits 

phosphatés8. Il est l’un des plus grands producteurs 

mondiaux de phosphate brut, d’acide phosphorique et 

d’engrais. Transformé en société anonyme en 2008, l’OCP 

est une entreprise publique marocaine employant plus de 

21'000 personnes au Maroc et disposant de filiales dans le 

monde entier9.  

Après avoir servi aux colons français10, l’OCP a été 

nationalisé en 1973 et a connu une transformation radicale 

avec l’arrivée à sa tête de Mostafa Terrab en 200611. Ce 

nouveau directeur a transformé l’OCP en un des plus grands 

producteurs mondiaux de phosphates12. De la mine à 

l’acheteur final, l’OCP est une entreprise intégrée qui 

contrôle les activités d’extraction, de transformation et de 

commercialisation des différents produits phosphatés.  

L’OCP est le plus grand producteur mondial de roche 

phosphatée (avec 34.8 millions de tonnes13) et le deuxième 

plus grand producteur d’engrais phosphatés (avec 9.2 

millions de tonnes14). L’OCP est également la plus grande 

entreprise marocaine15. En 2018, il a réalisé un chiffre 

d’affaire de 55,9 milliards de dirhams (5,8 milliards de francs) 

et un bénéfice de 5,4 milliards de dirhams (559 millions de 

francs)16. Il a également contribué à hauteur de 17% aux 

exportations du Maroc17 et à 4.2% du PIB marocain18. L’OCP 

est actif dans la production de différents types de produits 

phosphatés, dont: 

• La roche phosphatée est le phosphate à l’état brut, à savoir 

le minerai. Cette roche est la principale source de phosphore 

étant donné que 80% des phosphates exploités dans le 

monde sont issues de gisements sédimentaires19. La roche 

phosphatée peut être utilisée directement à l’état brut ou être 

transformée. 

• L’acide phosphorique est le résultat de la réaction entre la 

roche et l’acide sulfurique. C’est un produit intermédiaire entre 

la roche phosphatée et les engrais et il est principalement 

utilisé dans l’industrie alimentaire20 (principalement dans les 

sodas). 

• Les engrais sont issus de la transformation de l’acide 

phosphorique. On distingue les engrais DAP (composé de 

phosphore et d’azote), TSP (entièrement phosphaté), MAP 

(composé de phosphore et d’azote) et NPK (composé de 

phosphore, azote et potassium)21. Il s’agit d’engrais 

couramment utilisés en agriculture conventionnelle en Suisse 

et dans le monde.  

• Les compléments alimentaires pour animaux. Ces 

produits sont le résultat de la réaction chimique entre le 

carbonate de calcium et l’acide phosphorique22. Les 

compléments alimentaires à base de phosphore sont 

couramment utilisés en agriculture conventionnelle notamment 

pour l’alimentation des bovins et des porcs.  

Les sites de production de l’OCP sont exclusivement basés 

au Maroc et au Sahara Occidental (voir à ce sujet l’encadré 

sur le Sahara occidental). Les activités minières du groupe 

sont réalisées sur les sites miniers de Khouribga, Gantour 

(Benguérir et Yousoufia) et Boucraâ (Sahara Occidental). 

Ces trois sites miniers constituent l’endroit où la roche 

phosphatée est extraite du sol. Le phosphate est ensuite 

acheminé par voie ferrée, par convoyeur ou par une pipeline 

aux ports de Casablanca et Laâyoune ou aux usines de 

transformation de Safi et Jorf Lasfar. Les activités de 

transformation et de valorisation des sites de Safi et Jorf 

Lasfar permettent de produire de l’acide phosphorique et 

des engrais phosphatés qui sont exportés par les ports de 

ces deux mêmes villes.  

Le groupe OCP prévoit d’augmenter sa capacité de 

production de roche phosphatée de 33 millions de tonnes 

en 2017 à 60 millions en 2028. Cette volonté d’expansion 

repose sur les promesses de richesse de son sous-sol. 

Selon une étude du département d’étude géologique des 

Etats-Unis, le Maroc détient 50 des 69 milliards de tonnes 

de roches phosphatées recensées au niveau mondial, ce qui 

correspond à 72.4% des réserves mondiales23. Enfin, au 

niveau de sa structure financière, l’OCP est détenu à 95% 

par l’Etat marocain et à 5% par la Banque Centrale 

Populaire24. Le groupe OCP dispose de plus de 30 filiales et 

joint-ventures dans le monde25.  

3. Phosphate au Maroc : violations de droits humains et 

atteintes à l’environnement 
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3.2 Liens avec la Suisse 

L’OCP détient une filiale de négoce récemment créée à 

Genève (Saftco SA) (voir chapitre 4.1 sur Saftco). En Suisse, 

il y a une vingtaine de négociants en engrais, dont au moins 

onze achètent de l’engrais à l’OCP (voir chapitre 4.2).  

3.3 Pollution causée par la production d’engrais 

Ce chapitre analyse les principales pollutions causées par la 

production d’acide phosphorique qui sert de base aux 

engrais phosphatés. Cette production cause notamment 

une pollution de l’air par le dioxyde de soufre (SO2), le 

trioxyde de soufre (SO3), le fluorure d'hydrogène (HF), 

l’uranium ainsi que les poussières fines et grossières.  

3.3.1 Dioxyde du soufre (SO2) et trioxyde de soufre (SO3) 

L’acide sulfurique est utilisé pour produire de l’acide 

phosphorique (P2O5) à partir de la roche de phosphate brute. 

D’après une étude de la Société Financière Internationale 

(une filiale de la Banque Mondiale)26 et un rapport d’expertise 

judicaire du Tribunal de Marrakech27, les gaz toxiques 

suivants sont émis lors de la fabricat ion d’engrais (gaz qui 

impactent à la fois la santé des travailleurs et celle des 

riverains) : dioxyde du soufre (SO2), trioxyde de soufre (SO3) 

et vapeur du sulfure d’hydrogène (H2S). Ces gaz ont la 

particularité de provoquer des maladies respiratoires. Le 

SO2, par exemple, affecte le système respiratoire, le 

fonctionnement des poumons et provoque des irritations 

oculaires28. L’inflammation de l’appareil respiratoire entraîne 

de la toux, une production de mucus, une exacerbation de 

l’asthme, des bronchites chroniques et une sensibilisation 

aux infections respiratoires29. Les cardiopathies et la 

mortalité augmentent les jours de fortes concentrations en 

SO2
30.  

3.3.2 Fluorure d’hydrogène 

D’après le rapport d’expertise judicaire31 et l’étude de la 

Société Financière Internationale32, la production d’engrais 

cause des vapeurs de fluorure d'hydrogène. L'absorption 

excessive d'ions fluorure peut provoquer une fluorose aiguë 

chez les humains et les animaux33. La fluorose dentaire 

débute par des taches brunes sur les dents et se poursuit 

par la perte des dents. Chez les animaux, la fluorose entraine 

la mort lorsque les dents sont dans un si mauvais état que 

l’animal ne peut plus se nourrir.  

 Source: OCP , Graphique : Karin Hutter 
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3.3.3 Poussières fines et grossières 

D’après le rapport d’expertise judicaire et la Société 

Financière Internationale, il faut ajouter à ces gaz toxiques, 

les poussières fines (de moins de 2.5 microns de diamètre) 

ainsi que les poussières grossières en provenance des 

unités de production ou des stocks derrière l’usine34. Les 

poussières fines provoquent des maladies cardiovasculaires 

et respiratoires, et des cancers. Au niveau mondial , 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) estime à 4,2 

millions le nombre de décès prématurés causés par 

l’exposition aux poussières fines35.  

3.3.4 Phosphogypse et uranium 

Le phosphogypse est un sous-produit de l’industrie 

phosphatière36. Il est généré au stade de la fabrication de 

l’acide phosphorique, lorsque le minerai de phosphate 

naturel est traité par l’acide sulfurique. Une tonne d’acide 

phosphorique engendre environ cinq tonnes de 

phosphogypse37. D’après l’Agence Américaine pour 

l’Environnement, le phosphogypse contient de l’uranium et 

est entreposé dans d’énormes montagnes de déchets qui 

jouxtent les usines38. Le phosphogypse est la première 

source mondiale de déchets très faiblement radioactifs. Les 

poussières qui s’envolent de ces montagnes peuvent avoir 

un impact sur la santé des riverains et l’environnement. Le 

phosphogypse est souvent rejeté en mer sans traitement, ce 

qui est source de pollution et d’eutrophisation39 des milieux40 

(qui est un déséquilibre provoqué par l'augmentation de la 

concentration d’azote et de phosphore). 

Ainsi, la production d’engrais phosphatés engendre de nom-

breuses pollutions et de nombreux risques pour la santé hu-

maine et animale. Dans le cas de l’OCP, l’enquête démontre 

des impacts négatifs importants sur la santé des travailleurs 

et sur les communautés riveraines, ainsi que sur l’environ-

nement (voir chapitres suivants). 

 

Fumées s’échappant des cheminées du site de l’OCP Safi 
en février 2019. 

 

 

 

L’OCP au Sahara Occidental 

Le Maroc est présent au Sahara Occidental depuis 

197541. La présence de l’Etat marocain sur ce territoire 

est considérée par une partie de la communauté 

internationale comme une occupation illégale. L’OCP 

dispose de deux sites au Sahara Occidental dans le 

domaine de l’extraction et de la commercialisation de 

phosphates, ainsi qu’un port.  

L'ONU a conclu que toute exploitation des ressources au 

Sahara Occidental est illégale si les Sahraouis n'y 

consentent pas42. De même, la Cour de justice de l’Union 

Européenne a jugé, le 21 décembre 2016, que les 

accords d’association et de libéralisation conclus entre 

l’UE et le Maroc ne sont pas applicables au Sahara 

Occidental43.  

Des entreprises de négoce ayant leur siège en Suisse ont 

été mises à l’index par l’organisation Western Sahara 

Resource Watch (WSRW) pour avoir commercialisé, par 

le passé, des produits de l’OCP originaires du Sahara 

Occidental. Il s’agit de Lifosa AB, filiale d’Eurochem 

Group (basée à Zoug), et Impact Fertilisers Pty, filiale 

d’Ameropa44 (basé à Binningen). Les derniers achats de 

produits de l’OCP originaires du Sahara Occidental de 

ces sociétés datent de 2016 et de 201245. D’après le 

WSRW, plus aucun négociant suisse d’engrais n’est 

impliqué dans le négoce de produits du Sahara 

Occidental en 201946.  
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3.4 Santé des travailleurs 

L’équipe de recherche a analysé la santé des travailleurs 

dans les deux sites de transformation du phosphate de 

l’OCP, Safi et Jorf Lasfar. Ces deux usines de transformation 

chimique correspondent aux sites de l’OCP où les 

travailleurs sont les plus exposés à des polluants. L’équipe 

de recherche a fait de nombreux entretiens avec des agents 

OCP, des retraités OCP, des syndicalistes, et du personnel 

de la santé dans les régions de Safi et de Jorf Lasfar.  

3.4.1 Safi 

Toutes les personnes interviewées en février-mars 2019 par 

l’équipe de recherche ont affirmé qu’un nombre élevé 

d’agents OCP et de retraités sont atteints de maladies 

principalement respiratoires mais aussi de cancers. De 

nombreux employés et retraités en meurent. Les personnes 

interviewées font le lien entre, d’une part, l’exposition 

répétée à des gaz toxiques et à des poussières sur le lieu de 

travail et, d’autre part, les maladies et les décès.  

Un syndicaliste interviewé déclare : « Les ouvriers ont des 

maladies du dos (à cause des travaux mécaniques), des 

pneumonies et des cancers. Il y a des émanations de gaz et 

des fuites ». 

Les mesures de la qualité de l’air en février et mars 2019 ont 

montré une pollution extrêmement élevée aux particules 

fines aux alentours du site de l’OCP Safi. L’équipe de 

recherche a mesuré entre 150 et 430 µg/m3 (microgrammes 

par m3) de particules fines (PM2.5) : il s’agit là d’un 

dépassement de 6 à 16 fois la valeur-guide journalière 

recommandée par l’Organisation Mondiale de la Santé 

(OMS)47 qui est de 25 µg de particule fine (PM2.5) par m3.  

Etant donné que ces très fortes concentrations ont été 

mesurées à l’extérieur du site de l’OCP, il est probable que 

les concentrations sur le site soient encore plus élevées. Ces 

mesures montrent que les agents OCP de Safi sont 

exposées à des niveaux très élevés de poussières avec un 

risque très élevé de contracter des maladies respiratoires. 

Mesure de la qualité de l’air à côté de l’OCP Safi en février 2019 : entre 430 et 432 g/m3.  
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Depuis plusieurs années, les syndicats s’inquiètent du taux 

anormalement élevé de maladies et de décès chez les 

agents OCP et les retraités. Les syndicats ont exigé à de 

nombreuses reprises des statistiques de l’OCP, qu’ils n’ont 

jamais obtenues. L’équipe de recherche a reçu une liste des 

agents OCP décédés, qui a été compilée par une section 

d’un syndicat à Safi. Cette liste comporte 55 noms d’agents 

OCP décédés, dont plus de 30 sont morts d’un cancer. 

Des syndicalistes de Safi ont également fourni des photos 

de manifestations où des membres des familles d’agents 

OCP décédés demandent des indemnités. 

Les impacts négatifs de l’OCP sur la santé des employés 

avaient déjà été documentés dans un reportage48 de la 

Télévision suisse alémanique en 2015 à Safi : « L'équipe de 

recherche s'adresse à des personnes âgées d'à peine plus 

de 60 ans et déjà en décomposition : problèmes 

respiratoires, cardiaques, musculaires, cancer. Ils ont 

travaillé la moitié de leur vie dans des usines de phosphates 

marocaines. Aujourd'hui, leur santé est ruinée ». Un 

pharmacien interviewé dans ce reportage témoigne : « Les 

travailleurs des usines de phosphate risquent également de 

contracter la silicose, c'est-à-dire une pneumoconiose. Pour 

la plupart d'entre eux, cela signifie la mort ». Selon le 

pharmacien et les syndicalistes interviewés par la Télévision 

suisse alémanique, « cela est dû au manque de protection 

au travail », ainsi qu’à l’exposition aux poussières et aux gaz. 

Deux enquêtes du Guardian49 et du journal suisse Neue 

Zürcher Zeitung50 (Nouveau Journal Zurichois), conduites en 

2015 et en 2014, arrivaient à des conclusions similaires 

concernant l’impact de l’OCP sur la santé des employés. 

3.4.2 Jorf Lasfar 

A Jorf Lasfar, la situation est pratiquement la même qu’à 

Safi. Toutes les personnes interviewées par l’équipe de 

recherche ont affirmé qu’un nombre élevé d’agents OCP et 

retraités sont atteints de maladies respiratoires et de 

cancers. De nombreux employés et retraités en meurent. 

Les informations collectées par les syndicats indiquent que 

la majorité des ouvriers qui prennent leur retraite ont déjà 

contracté différentes maladies.  

Les mesures de la qualité de l’air en février et mars 2019 ont 

montré une pollution élevée aux particules fines aux 

Photos d’agents OCP décédés (à droite) ou blessés dans des accidents de travail (à gauche).  Source syndicale.  
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alentours du site de OCP Jorf Lasfar. L’équipe de recherche 

a mesuré entre 25 et 125 µg/m3 de particules fines : la valeur 

la plus basse correspond à la valeur de l’OMS tandis que la 

plus élevée correspond à un dépassement de 5 fois la valeur 

de l’OMS51. Etant donné que ces fortes concentrations ont 

été mesurées à l’extérieur du site de l’OCP, il est probable 

que les concentrations sur le site soient encore plus élevées. 

Ces mesures montrent que les agents OCP de Jorf Lasfar 

sont exposés à des niveaux élevés de poussières, avec un 

risque élevé de contracter des maladies respiratoires.Une 

personne interviewée par le Guardian52 en 2015, dont le frère 

est décédé après avoir travaillé à l’OCP, déclare que les 

employés « ne savaient pas que les matériaux auxquels ils 

sont exposés quotidiennement étaient toxiques ». Des 

indications « étaient écrites sur des conteneurs, mais en 

anglais, en allemand ou en polonais », ce que les employés 

ne comprennent pas. 

En 2012, le Centre d'études sociales et historiques et de 

documentation sur les phosphates, affilié au syndicat 

marocain « Confédération démocratique du travail » (CDT), a 

publié un rapport53 après avoir mené des recherches sur le 

terrain pour analyser le niveau de santé des agents OCP. 

4’000 ouvriers de différents sites de l’OCP (y compris de Safi 

et de Jorf Lasfar) ont participé à l’étude et répondu à un 

questionnaire.  

Les résultats étaient les suivants : le taux d’infection du 

système respiratoire était de 37%54. L’incidence de cette 

maladie était plus fréquente chez les travailleurs des unités 

d’extraction et de transformation du phosphate, des unités 

de production d’engrais, des unités de fusion du soufre, et 

des industries de l’acide sulfurique et phosphorique55. Les 

travailleurs étaient également exposés à de fortes 

concentrations de poussières : d’après le rapport, 62% des 

travailleurs opéraient dans la poussière, les gaz et les 

radiations56.  

Ces résultats de 2012 étaient très préoccupants et 

montraient les problèmes de santé que rencontraient un 

grand nombre d’employés de l’OCP. D’après les sources 

syndicales interviewées en février et mars 2019, les chiffres 

de 2012 n’ont pas vraiment évolué et la situation en matière 

de santé au travail ne s’est pas améliorée. Selon les sources 

syndicales interrogées, l’OCP n’a rien entrepris de significatif 

depuis cette étude pour améliorer la situation.  

Protestation d’orphelins et de veuves d’agents OCP décédés.  Source syndicale. 
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3.4.3 Mesures prises par l’OCP 

D’après les interviews menées en février 2019, les ouvriers 

ont des Equipements de Protection Individuels (EPI) : 

masque panoramique, gants, chaussures de sécurité, 

casque, lunette. Les agents portent des masques à gaz dans 

les endroits où il y a un risque. Mais les EPI ne permettent 

pas, selon les sources consultées par les auteurs, de filtrer 

suffisamment les gaz toxiques et les poussières auxquelles 

les agents sont confrontés. Un syndicaliste de Safi 

témoigne: « Malgré les nouvelles installations, il y a toujours 

des fuites ». 

L’étude du Centre d'études sociales et historiques et de 

documentation sur les phosphates,57 faite en 2012, indiquait 

que les mesures prises à l’époque par l’OCP étaient 

insuffisantes : 86% des travailleurs ont déclaré que la 

protection contre les risques était inefficace. A la question 

sur les équipements de protection individuelle (EPI), 72% 

des travailleurs les ont déclarés insuffisants.  

L’équipe de recherche n’a trouvé aucune information 

publique sur le site internet de l’OCP en matière de 

protection de la santé des travailleurs. En effet, aucune page 

du site internet n’est consacrée à cette question, pourtant 

très importante. L’OCP a répondu de manière incomplète 

aux questions des auteurs sur les mesures prises pour 

protéger la santé des travailleurs. En effet, l’OCP a affirmé 

avoir une politique santé et sécurité ainsi qu’un système de 

gestion de la santé et sécurité58. D’après l’entreprise, sa 

stratégie dans le domaine HSE (Hygiène Sécurité et 

Environnement) est basée sur un programme en 18 axes et 

suit 18 standards différents. De plus, l’OCP affirme avoir mis 

en place des procédures afin de garantir la conformité aux 

exigences de la législation marocaine du travail et aux 

principes de l’Organisation Internationale du Travail. 

Plus concrètement, l’OCP affirme mettre progressivement 

en place une nouvelle technologie sur deux lignes de pro-

duction d’acide sulfurique à Jorf Lasfar et avoir entamé la 

phase de construction de la troisième sur le site de Safi5960. 

Cette nouvelle technologie, nommée SULFACID, permet une 

réduction de 98% des émissions de dioxyde de soufre (SO2), 

d’après l’entreprise61.  

L’OCP n’a pas répondu aux questions des auteurs sur la 

façon dont elle entend réduire les émissions d’autres pol-

luants, comme le trioxyde de soufre (SO3), la vapeur de 

Fumée s’échappant de l’usine de l’OCP Jorf Lasfar en mars 2019.  
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sulfure d’hydrogène (H2S), le fluorure d'hydrogène (HF), ainsi 

que les poussières fines et grossières.  

De plus, l’OCP a refusé de fournir aux auteurs de l’étude des 

informations sur le nombre de travailleurs touchés par des 

maladies et/ou des accidents et sur le nombre de travailleurs 

décédés.  

3.4.4 Analyse des mesures et recommandations 

D’après les informations dont disposent les auteurs, il 

semble que la gestion de la santé des collaborateurs de 

l’OCP présente d’importantes lacunes. L’OCP devrait 

rapidement mettre en place des mesures visant à protéger 

la santé de ses travailleurs.  

L’OCP devrait : 1) installer rapidement la technologie 

SULFACID sur l’ensemble de ses lignes de productions  ; 2) 

prendre des mesures complètes et efficaces visant à 

protéger la santé de tous ses travailleurs, comme par 

exemple des masques à gaz plus performants, des contrôles 

de santé réguliers et des investissements dans des 

technologies propres ; 3) faire un suivi basé sur des 

indicateurs de la façon dont ces impacts sont traités;  4) 

communiquer sur la façon dont les impacts sont traités ; 5) 

mettre en place un système efficace de dédommagements 

aux employés qui ont contracté des maladies sur le lieu de 

travail ; et 6) recenser des données sur le nombre de 

travailleurs touchés par des maladies et/ou des accidents et 

sur le nombre de travailleurs décédés, et communiquer ces 

données aux différents syndicats. 

 

 

Protestation en 2015 contre des dangers pour la santé 
des travailleurs devant l’entrée du site de l’OCP à Safi. 
Source syndicale. 

 

Panache de fumée au-dessus de cheminées de l’OCP 
Safi (février 2019).  

3.5 Santé des riverains 

Le Secrétariat d’Etat marocain chargé du développement 

durable62 donne des informations sur les zones du Maroc où 

l’air est la plus polluée. D’après le Secrétariat d’Etat, la pol-

lution de l’air la plus importante est concentrée sur  cinq 

grandes zones industrielles où sont localisées les unités 

d’énergie et de la chimie lourde, dont Safi et Jorf Lasfar63. 

3.5.1 Villages autour du site de l’OCP Safi 

Les mesures de la qualité de l’air prises en février 2019 dans 

le village de El Buret, se situant à quelques centaines de 

mètres du site de l’OCP Safi, ont montré une forte pollution 

aux particules fines. L’équipe de recherche a mesuré 80 à 

100 µg/m3 de particules fines : il s’agit là d’un dépassement 

de 3 à 4 fois la valeur de l’OMS64.  

Les interviews à El Buret Nord et Sud ont indiqué que les 

villageois·e·s se plaignent d’irritations des yeux quand les 

fumées de l’usine de l’OCP Safi sont poussées dans leur 

direction par le vent. Un habitant témoigne : « quand les 

vents soufflent vers notre village, nous avons les yeux qui 

piquent et plus personne n’ose sortir. Nous devons rester à 

l’intérieur de nos maisons pour nous protéger de ces gaz 

toxiques ». Les maladies respiratoires sont plus fréquentes 

quand les villageois·e·s sentent une forte odeur de soufre : 

il s’agit là de dioxyde de soufre (SO2), qui cause des 

irritations des yeux et des maladies respiratoires. L’équipe 

de recherche a pu elle-même sentir cette odeur de soufre en 

février 2019. Les habitant·e·s expliquent qu’ils doivent rester 

à l’intérieur de leur maison pour se protéger de ces 

émissions, lorsque les vents poussent les fumées des usines 

et leurs contenus toxiques en direction du village. Les 

habitant·e·s expliquent que les personnes sensibles à 
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l’asthme ont régulièrement des crises. De nombreux 

habitant·e·s quittent les villages pour aller habiter dans des 

zones moins polluées. Un villageois témoigne : « les 

personnes sensibles n’ont pas d’autre choix que de 

déménager ; notre village se vide petit à petit ».  

Les habitant·e·s constatent régulièrement, le matin, qu’une 

fine couche de poussière recouvre le sol. Ils ont rapporté 

qu’ils font un test simple pour mesurer les poussières  : ils 

posent une veste au sol, le soir, et observent si elle est 

devenue blanche le matin. Ces poussières proviennent des 

cheminées des usines mais aussi des montagnes de 

déchets (phosphogypse) qui sont entreposés autour du site 

(voir photos à la page suivante). 

L’équipe de recherche a rencontré plusieurs habitantes dont 

les dents sont brunes. Les habitant·e·s parlent d’un 

empoisonnement au fluor qui provoquent des fluoroses 

dentaires : cette pathologie a pour effet l’apparition de 

taches brunes sur les dents (voir photo à la page suivante). 

A un stade avancé de la maladie, les dents tombent.  

3.5.2 Ville de Safi 

Safi est une ville de 308'000 habitantes65 située à dix kilo-

mètres du complexe chimique de l’OCP Safi (les premiers 

faubourgs de la ville se situent à deux kilomètres du site) . 

Les habitant·e·s de la ville de Safi interviewés par les auteurs 

en février 2019 se plaignent régulièrement des émanations 

de l’usine : plusieurs personnes affirment que les 

émanations toxiques et les poussières du complexe de 

l’OCP sont régulièrement perceptibles jusque dans la ville de 

Safi et que, à cause de cela, les habitant·e·s souffrent de 

maladies respiratoires.  

Un professionnel de la santé de la ville de Safi , que les 

auteurs ont interviewé en février 2019, a fait des 

consultations pour des maladies oculaires auprès de 

centaines d’élèves dans 12 écoles de la ville de Safi en 2018. 

D’après ses observations, les élèves du sud de la ville (qui 

sont plus proches du site de l’OCP Safi) présentaient un taux 

de maladies oculaires plus élevé que les élèves du nord de 

la ville.  

Cette situation dure depuis des années. D’après le reportage 

de la Télévision suisse alémanique66 de 2015, « un examen 

médical public des poumons, que la population de Safi pou-

vait faire gratuitement, a révélé un résultat dévastateur: 80% 

des personnes examinées avaient un emphysème ». 

 

Des montagnes de déchets sont entreposées à proximité 
immédiate de village, comme celui de El Bured.  
  Source : Google Earth. 

 

Montagnes de déchets (phosphogypse) près du village de 
El Bured (février 2019).  
 

 

Personne présentant une fluorose dentaire dans un vil-
lage proche de l’OCP Safi (février 2019).  
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Manifestation en 2014 à Safi contre l'implantation d'une 
centrale thermique et contre la pollution causée par l’OCP. 
Source : France2467.  

En 2014, l’Association Marocaine des Droits de l’Homme, 

Attac Maroc et des associations de riverains ont organisé 

une manifestation dans la ville de Safi pour protester contre 

la construction d’une centrale à charbon à coté du site de 

l’OCP et contre la pollution causée par l’OCP (voir photo). 

La manifestation a réuni environ 200 manifestants68.  

3.5.3 Villages autour de Jorf Lasfar 

Dans le village de Shakhalba, juste à côté du site de OCP 

Jorf Lasfar, les habitant·e·s interviewés en mars 2019 parlent 

de « fortes odeurs d'acide, de fluor et d'ammoniac », surtout 

à la tombée de la nuit.  

L’équipe de recherche a mesuré entre 25 et 125 µg/m3 de 

particules fines : la valeur la plus basse correspond à la 

valeur de l’OMS tandis que la plus élevée correspond à un 

dépassement de 5 fois la valeur de l’OMS.  

D’après les personnes interviewées, de nombreux enfants 

de la région souffrent de la pollution qui les entoure. Les 

familles n’ont pas les moyens de faire des examens 

médicaux pour en déterminer la cause. Sur le chemin de 

l'école, les enfants racontent qu’ils « sont obligés de se 

couvrir le nez avec un torchon », à cause des fortes odeurs 

de soufre et des émanations toxiques provenant de l’usine 

OCP.  

Un habitant a déclaré : « Aujourd'hui, nous mourons 

lentement avec de l'ammoniac, du fluor, du soufre et 

d'autres gaz que nous ne connaissons pas, surtout à la 

tombée de la nuit, lorsque notre village fume ». 

Selon les villageois·e·s, en fin d’année 2018, une des con-

duites de rejets toxiques a inondé un terrain à coté du vil-

lage, provoquant la panique parmi la population. Une visite 

des responsables de l’OCP et des élus a immédiatement 

suivi ce drame et ils ont promis de régler le problème. 

D’autres fuites de dioxyde de souffre ont également eu lieu 

sur le site de l’OCP à Jorf Lasfar. En 2015, les employés ont 

ressenti des gênes respitatoires et une trentaine d’entre eux 

se sont évanouis et ont été acheminés d’urgence à 

l’hôpital69. En 2016, une nouvelle fuite a conduit à 

l’évacuation de personnes et certaines d’entre elles ont dû 

être amenées à l’hôpital70. Dans une prise de position 

écrite71, l’OCP affirme que « les rondes auxquelles vous vous 

référez sont effectuées systématiquement pour des 

questions de sûreté et de surveillance du site. Il n’y a pas de 

fuites qui génèrent des nuisances olfactives sur les villages 

riverains ».  

3.5.4 Mesures prises par l’OCP 

L’équipe de recherche n’a trouvé aucune information sur le 

site web de l’OCP sur les mesures prises pour la protection 

de la santé des riverains. De plus, l’OCP n’a que 

partiellement répondu aux questions des auteurs sur ce 

thème.  

L’OCP a indiqué aux auteurs de l’étude qu’il a mis en œuvre 

la technologie PLUM’AIR sur les sites de Safi et Jorf Lasfar. 

Ce système de suivi des émissions lui permet de « réguler 

en continu ses émissions atmosphériques et d’en minimiser 

l’impact sur l’environnement72 », dans un rayon de 25 km aux 

alentours de ses sites.  

L’OCP a informé les auteurs de l’étude qu’il a mis en place 

des stations de mesure de la qualité de l’air sur le site de 

Jorf Lasfar et dans la ville de Safi. Pour la ville de Safi  (dont 

le centre-ville est situé à 10 km du site de l’OCP), la moyenne 

annuelle de SO2 mesurée en 2018 était de 6,37 µg/m3 (une 

valeur qui est en dessous des normes internationales73). Ce-

pendant, la firme marocaine ne donne aucune information 

sur les rejets de SO2 dans les villages situés à proximité de 

l’OCP à Safi. L’OCP a aussi fourni des données de pous-

sières fines (PM2.5) et grossières (PM10) pour la ville de Safi. 

Ces données sont en dessous des normes internationales.  

Les auteurs ont demandé de consulter les données des sta-

tions de mesures de l’OCP situées sur ses sites ainsi que 

dans les villages situés à proximité, données que l’OCP a 

refusé de fournir.  

La firme marocaine a également indiqué que « l’industrie du 

phosphate n’est pas considérée comme une industrie géné-

rant des particules fines inférieures à 2,5 microns 

(PM2,5)74 ». Cette affirmation est en complète contradiction 

avec les concentrations élevées que l’équipe de recherche 
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a mesuré autour des sites de l’OCP75. Il faut noter que les 

PM2.5 (particules fines) représentent un sous-groupe des 

PM10 (particules grossières) (qui représentent les particules 

fines ET les particules grossières). L’équipe de recherche a 

choisi de mesurer les concentrations de PM2.5 qui sont une 

meilleure indication du danger pour la santé humaine que les 

PM10. Des valeurs très élevées de PM10 ont également été 

mesurées par l’équipe de recherche (environ le double des 

valeurs de PM2.5).  

3.5.5 Analyse des mesures de l’OCP et  

recommandations 

D’après les informations dont disposent les auteurs, il 

semble que la gestion de la santé des riverains de l’OCP 

présente d’importantes lacunes. L’OCP devrait rapidement 

mettre en place des mesures visant à protéger la santé des 

riverains. Selon les affirmations de plusieurs personnes in-

terrogées par les auteurs, le système PLUM’AIR, qui permet 

à l’OCP de stopper ses émissions lorsque le vent souffle en 

direction des habitations, semble ainsi davantage être utilisé 

pour éviter des fuites de gaz auprès des riverains que pour 

la réduction de la pollution. Il est donc nécessaire de mettre 

en place de réelles mesures visant à diminuer drastiquement 

les émissions de tous les gaz polluants ainsi que les émis-

sions de poussières.  

L’OCP devrait publier des données précises sur ses émis-

sions de SO2, de SO3, de vapeur de sulfure d’hydrogène 

(H2S), de fluorure d’hydrogène, de PM10 et PM2.5 sur ses 

sites ainsi que dans les villages situés à proximité. 

3.6 Pollution environnementale et impact sur 

l’agriculture 

Le Secrétariat d’Etat marocain chargé du développement 

durable76 énumère les cinq filières industrielles les plus pol-

luantes du Maroc, notamment les industries de transforma-

tion (dont l’OCP) et les mines et carrières (dont l’OCP). 

D’après le Secrétariat d’Etat, les types de pollution de ces 

industries sont à la fois liquides, solides et gazeux77.  

3.6.1 Villages autour de l’OCP Safi 

D’après les personnes interviewées dans plusieurs villages 

aux alentours du site de OCP Safi, les ânes et les moutons 

souffrent de fluorose dentaire à cause de la pollution au fluor. 

L’équipe de recherche a pu faire de nombreuses photos 

d’animaux qui souffrent de fluorose. Cette maladie débute 

par des dommages sur les dents (taches brunes) et se 

poursuit par la perte de dents, entrainant la mort de la bête 

qui ne peut plus se nourrir. Cela engendre un manque à 

gagner important pour les agriculteurs. 

Les habitant·e·s expliquent que les arbres ont de la peine à 

pousser à cause de la pollution et que de nombreux arbres 

sèchent ou sont moins productifs (oliviers, figuiers). Ceci 

entraine également un manque à gagner pour les paysans.  

 

Âne souffrant de fluorose dentaire dans un village à 
proximité de l’OCP Safi (février 2019). 

 

Dents brunes d’un mouton dans un village à proximité de 
l’OCP Safi (février 2019). 

Une ONG locale, l’Association du Littoral pour le 

Développement, indique que de nombreux agriculteurs 

autour du site de l’OCP ont déposé des requêtes pour 

obtenir des compensations pour la pollution. Avant 2010, le 

tribunal se prononçait en faveur des agriculteurs et obligeait 

l’OCP à les dédommager pour les dommages subis (terres 

polluées, animaux malades, arbres desséchés). Depuis 

2010, plus aucun agriculteur n’a reçu de compensation, le 

tribunal arrivant à la conclusion qu’il n’y avait pas de 

dommages. Les personnes interviewées en 2019 ont affirmé 

qu’elles considèrent ce revirement du tribunal comme 

étrange et inexplicable. En effet, les pollutions ne se sont 
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pas arrêtées en 2010 mais ont continué jusqu’à présent.

  

D’après les paysans, l’OCP poursuit depuis plusieurs 

années une politique de rachat des fermes et des terres 

autour de son site à Safi. Selon les agriculteurs, l’objectif de 

l’OCP est de délocaliser les fermes loin de son site , pour 

éviter de devoir payer des dédommagements pour les 

pollutions causées. Les paysans interviewés ont affirmé que 

le prix de rachat proposé par l’OCP, de 15 à 35 dhirams le 

mètre carré (1.6 à 3.7 francs), est trop faible pour qu’ils 

puissent s’établir ailleurs. Les habitant·e·s sont néanmoins 

condamnés à vendre ces terres à l’OCP, car l’entreprise 

empêche les propriétaires de vendre à d’autres acheteurs.  

L’OCP conteste cette version et affirme que « 100% des 

terrains achetés par OCP depuis 10 ans à Safi sont acquis 

à l’amiable78 ». L’OCP n’a pas donné d’indications sur les 

prix proposés aux paysans.  

La pollution des terres a été confirmée par un avocat du 

Ministère de l'Equipement, du Transport, de la Logistique et 

de l'Eau, dans le procès-verbal d’une séance de tribunal 

daté du 18 janvier 2018, dans le cadre d’une expropriation79 

et d’un déplacement forcé d’agriculteurs. Ce ministère est 

chargé d’exproprier les paysans qui se trouvent dans la zone 

réservée à la construction du nouveau site de l’OCP Safi, au 

sud du site existant. En tout, quelque 3'000 personnes 

seront expropriées. Cet avocat conteste la valeur des terres 

calculée par les paysans. Dans sa réponse, l’avocat affirme 

que la zone expropriée se trouve à « 3 km de distance de 

l’OCP avec tout ce qu’il génère comme fumée concentrée et 

tout ce qu’il déverse comme eau polluée, ce qui fait perdre 

à la zone son attrait touristique et l’intérêt des investisseurs, 

ce qui a eu comme conséquence la baisse de la valeur du 

mètre carré sous le niveau des 30 dhirams » (c’est à dire 

env. 3.2 francs par mètre carré). 

Un rapport d’expertise judicaire80 commandé en 2013 par le 

Tribunal de Marrakech confirme l’exposition directe à la 

pollution de l’air sur les villages environnants : « Nous 

constatons un préjudice visible dans la partie en face de 

l’usine, ce qui confirme l’exposition directe à la pollution de 

l’air. Le premier aspect de l’impact de la pollution est le 

jaunissement des feuilles des plantes, suivi par des brûlures 

des extrémités, et finalement les feuilles tombent […]. Dans 

tous les cas, l’impact n’empêche pas la production du fruit, 

ni sa maturité, mais diminue la productivité ». 

L’OCP affirme de son côté : « Nous n’avons trouvé aucune 

donnée statistique ou scientifique qui laisse entendre cette 

conclusion, d’autant plus qu’il n’y a aucune exploitat ion 

agricole dans le périmètre immédiat du site81 ».  

3.6.2 Villages autour de Jorf Lasfar 

Selon les constats effectués en février-mars 2019, la 

situation dans les villages autour de Jorf Lasfar est 

semblable à celle de Safi. Les témoignages vont dans la 

même direction. Des paysans rencontrés à Jorf Lasfar par 

l’équipe de recherche affirment par exemple : « Il existe de 

nombreuses distorsions étranges sur nos bovins et parfois 

ils vomissent de manière incompréhensible lorsqu'ils 

paissent dans les zones entourant l'enceinte ». L’équipe de 

recherche a pu constater que des moutons paissaient dans 

des zones visiblement polluées.  

L’équipe de recherche a également pu constater que des 

conduites pour les déchets liquides, situées près du littoral82, 

sont dans un état avancé de délabrement et sont percées : 

les rejets industriels toxiques se déversent directement dans 

des fosses creusées par les rejets dans la terre. Ces fosses 

remplies de rejets toxiques sont par ailleurs faciles d'accès, 

car il n'y a pas de gardiens ni de panneaux d'avertissement 

pour prévenir les accidents ou la chute de personnes.  

 

Fosse creusée par les rejets industriels (février 2019). 

Une étude de la santé du bétail par l’Université de El Jadida83 

de 2011 confirmait la pollution au fluor. Elle avait analysé les 

impacts négatifs du site de l’OCP à Jorf Lasfar sur la qualité 

de l’eau. D’après l’étude, « les résultats des analyses 

physico‐chimiques des eaux montrent que la majorité des 

puits suivis dépassent les normes de l'OMS relatives à la 

qualité de l'eau. En effet, la concentration des fluorures dans 

l'eau de ces villages varie de 0,24 à 4,3 mg/l, ce qui semble 

être à l’origine de la fluorose dentaire observée chez le bétail 

de cette région. Les résultats de l’enquête épidémiologique 

réalisée sur le cheptel montrent une forte contamination par 

les fluorures générés, en grande partie, par les industries des 
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phosphates ». D’après l’étude, 60% du bétail dans la région 

souffrait de fluorose dentaire. L’étude conclut également en 

citant de nombreuses publications scientifiques : 

« l’industrie des phosphates, de l’acide phosphorique, des 

engrais phosphatés et de combustion des charbons 

constituent la principale source de la pollution 

atmosphérique par les dérivés fluorées. Il a été aussi 

démontré que la consommation de l’eau et de l’herbe par la 

fumée et la poussière émises par les industries produisant 

les fertilisants phosphatés, conduit au développement de la 

fluorose chronique chez les bovins. L’ingestion de sol 

contenant des concentrations élevées en fluor par des 

animaux pendant une longue période, peut entraîner 

l'intoxication chronique par le fluor qui s'accumule 

principalement dans leur os ».  

L’OCP affirme de son côté qu’il y a «  plusieurs régions dans 

le monde où le taux de fluor est élevé dans l’eau potable, le 

Maroc en fait partie84 », et parle d’une « élévation naturelle 

du taux de fluor dans certaines nappes souterraines ». 

D’après l’OCP, « la concentration en fluor dans l’air ambiant 

respecte les valeurs seuils nationales et internationales85 ». 

Toutefois l’entreprise ne fournit pas de données prouvant ce 

qu’elle avance.  

3.7 Pollution de l’eau et consommation d’eau 

D’après le Secrétariat d’Etat marocain chargé du dévelop-

pement durable86, les industries chimiques et para-chi-

miques, notamment celles qui transforment les phosphates, 

restent la source la plus importante des rejets liquides (avec 

un total de 931 millions de m3 par an).  

L’équipe de recherche a pu constater les importantes quan-

tités de rejets liquides déversés à Safi et surtout à Jorf 

Lasfar.  

3.7.1 OCP Safi 

Les résultats d’analyse du prélèvement d’eau87 en février 

2019 à Safi par l’équipe de recherche montrent que les 

rejets industriels déversés en mer sont pollués par de 

l’uranium (0,27 mg/l). Cet uranium provient de la 

phosphogypse. Bien que le phosphogypse puisse être une 

source de pollution et d’eutrophisation des milieux88, 

l’équipe de recherche n’est pas en mesure de confirmer que 

ces rejets ont un impact négatif sur l’écosystème marin . 

Jusqu’en 2017, un tuyau déversait les rejets industriels dans 

la mer (voir photo ci-dessous). Les personnes interviewées 

ont affirmé qu’en 2017, l’OCP a remplacé ce tuyau par une 

conduite sous-marine après la parution de plusieurs articles 

critiques dans la presse. Cela signifie qu’en 2019, les 

déversements sont cachés par la conduite sous-marine. 

Mais la pollution de la mer reste visible (voir photos).  

 

OCP Safi : conduite de déversement des eaux 
industrielles et traces de pollution dans la mer.  
 Source Google Earth 
 

 

Tuyau de déversements industriels dans la mer au large du 
site de l’OCP Safi en 2015 5 Source : TelQuel Maroc89 
 

 

Mars 2019 : Les déversements industriels se font par une 
conduite sous-marine cachée sous la dalle de béton.  
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Il est à souligner que les résultats du prélèvement d’eau de 

février 2019 ne montrent pas de concentrations élevées de 

métaux lourds à Safi. Par contre, une étude de l’ lnstitut Na-

tional de Recherche Halieutique90 de 2014 dénotait « une ac-

cumulation importante du cadmium par les mollusques bi-

valves prélevés » et l’explique de la manière suivante : « La 

contamination de la région El Jadida – Safi peut être expli-

quée par l’impact des rejets émanant des unités de trans-

formation des phosphates, basées à Jorf Lasfar et Safi ».  

 

3.7.2 OCP Jorf Lasfar 

Les résultats d’analyse des deux prélèvements91 d’eau faits 

par les auteurs en février 2019 à Jorf Lasfar montrent que 

l’eau est polluée par de l’uranium (0,45 mg/l). Cet uranium 

provient de la phosphogypse qui est un sous-produit de la 

production d’engrais phosphatés. Par ailleurs, une des deux 

eaux analysées s’est révélée être très acide (pH 2.0). Bien 

que ces eaux acides et le phosphgypse puissent être une 

source de pollution et d’eutrophisation des milieux92, 

l’équipe de recherche n’est pas en mesure de confirmer que 

ces rejets ont un impact négatif sur l’écosystème marin. 

Il est à souligner que les résultats du prélèvement d’eau de 

février 2019 ne montrent pas de concentrations élevées de 

métaux lourds à Jorf Lasfar. Par contre, une étude93 menée 

en 2013 par l’Université Ibn Zohr décelait des hauts niveaux 

de contamination aux métaux lourds dans une lagune 

proche du site de Jorf Lasfar. Ladite étude concluait que « 

ces teneurs sont probablement consécutives aux rejets 

urbains et industriels auxquels s’ajoutent ceux provenant 

des usines de transformation du minerai de phosphate (Safi 

et Jorf Lasfar situés respectivement au sud et au nord de ce 

site)94 ».  

3.7.3 Mesures prises par l’OCP pour la gestion de l’eau 

L’OCP parle, sur son site Internet, « d’utilisation raisonnée 

et optimisée des ressources en eau95 ». En particulier, l’OCP 

affirme que sa consommation d’eau atteindra environ 160 

millions de m3 par an, et que « 35 % de notre consommation 

actuelle en eau provient du dessalement d’eau de mer et du 

traitement des eaux usées urbaines, avec l’ambition de 

porter ce chiffre à 100% dans les prochaines années96 ». Par 

contre, l’OCP n’a pas répondu aux questions des auteurs 

sur la quantité de rejets liquides et sur la manière de 

dépolluer ces rejets industriels.  

 

Troupeau de moutons paissant sur un sol blanchi par la 
pollution à coté de Jorf Lasfar (février 2019).  
 

 

Déversement d’une eau acide et contaminée par 
l’uranium (février 2019).  
 

 

Jorf Lasfar : les pollutions sont visibles sur les photos 
satellite.  Source : Google Earth  
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Gestion de l’énergie et systèmes de management envi-

ronnemental 

L’OCP semble avoir fait ces dernières années des progrès 

conséquents en matière d’énergie : l’entreprise affirme être à 

70% alimentée en « énergie électrique propre97 » (éolien ou 

cogénération). Trois de ses quatre sites miniers sont à 100% 

alimentés en énergie éolienne. L’OCP produit sa propre élec-

tricité grâce à des systèmes de récupération de chaleur (co-

génération) dans les unités de production des sites de trans-

formation (Safi et Jorf Lasfar)98. La firme marocaine affirme 

avoir des Systèmes de Management Environnemental (SME) 

pour les deux plateformes de Jorf Lasfar et de Safi, qui sont 

certifiées selon la norme internationale ISO 1400199. De plus, 

l’OCP a construit une pipeline pour transporter le phosphate 

depuis la mine de Khouribga vers le site de Jorf Lasfar. Selon 

l’entreprise, ce projet permet « d’éviter les émissions de 

400’000 tonnes de CO2/an dues au séchage et au transport 

du phosphate100 ». Enfin, l’OCP affirme favoriser la consom-

mation de l’eau de mer dessalée et des eaux usées urbaines 

pour économiser l’eau conventionnelle (il faut noter que l’OCP 

est active dans des zones où le stress hydrique est important 

et où les ressources en eau potable sont fortement limitées). 

3.8 Analyse de la diligence raisonnable de l’OCP et 

recommandations  

Les Principes directeurs des Nations Unies pour les Entre-

prises et les Droits humains demandent aux entreprises de 

faire une diligence raisonnable en matière de droits humains. 

Cette diligence vise les incidences négatives sur les droits 

humains auxquelles l’entreprise peut ou pourrait contribuer 

par le biais de ses propres activités, ou qui peuvent découler 

directement de ses activités, produits ou services ainsi que 

de ses relations d’affaires101. Une procédure de diligence rai-

sonnable comprend quatre composantes :  

1) identifier les risques. Les sociétés doivent analyser l’en-

semble de leurs activités actuelles. Pour évaluer les risques 

relatifs aux droits de l’homme, les entreprises devraient re-

courir à des compétences internes et/ou indépendantes ex-

ternes, et procéder à de véritables consultations avec des 

groupes et autres acteurs concernés susceptibles d’être 

touchés102.  

2) agir en conséquence. Les entreprises doivent agir pour 

prévenir les impacts négatifs potentiels ou au moins réduire 

les risques qu’une violation survienne. Il convient également 

de mettre un terme aux incidences effectives, c’est-à-dire 

aux violations déjà commises, et de réparer les dommages 

subis103. 

3) faire un suivi par des indicateurs. Pour vérifier que les 

entreprises remédient aux incidences négatives sur les 

droits humains, elles devraient contrôler l’efficacité des me-

sures prises. Ce contrôle devrait : « a) Se fonder sur des 

indicateurs qualitatifs et quantitatifs appropriés ; b) S’ap-

puyer sur les appréciations de sources tant internes qu’ex-

ternes, y compris des acteurs concernés104 ». 

4) rendre compte des analyses et des mesures adoptées. 

Les rapports devraient porter sur tous les thèmes afférents 

à la manière dont les entreprises identifient les incidences 

négatives sur les droits humains et y remédient105. 

Les auteurs de ce rapport évaluent la diligence raisonnable 

de l’OCP de la manière suivante : 

1. L’OCP a effectué une évaluation lacunaire de ses 

risques et impacts en matière de droits humains et 

d'environnement (aucune Etude d’Impact Environne-

mental et Social n’est par exemple disponible) ;  

2. L’OCP prend quelques mesures pour diminuer les im-

pacts négatifs de ses activités, notamment en introdui-

sant des systèmes de gestion de la santé et de la sécu-

rité et en prenant des mesures pour diminuer ses émis-

sions de SO2. Ces mesures sont insuffisantes car de 

nombreux travailleurs continuent de contracter des ma-

ladies, et la santé des riverains ainsi que l’agriculture sont 

impactées négativement ;  

3. L’OCP ne vérifie pas suffisamment l'efficacité de 

ces mesures sur la base d’indicateurs précis et 

avec les populations locales. Il est en effet important 

que l’OCP, comme le demandent les Principes direc-

teurs, se fonde « sur des indicateurs qualitatifs et quan-

titatifs appropriés, et s’appuie sur les appréciations de 

sources tant internes qu’externes, y compris des acteurs 

concernés106 », c’est-à-dire les populations locales affec-

tées par les gaz, les poussières et les pollutions. 

4. L’OCP communique de manière très lacunaire : sur 

son site internet, des informations générales sont don-

nées sur certaines mesures environnementales. L’OCP 

devrait communiquer de manière publique et transpa-

rente sur ses actions et programmes pour la santé des 
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employés et des riverains ainsi que sur ses mesures de 

polluants et de poussières. 

Ce rapport arrive à la conclusion que l’OCP met en œuvre la 

diligence raisonnable de façon très incomplète. Au regard 

des impacts négatifs importants de l’OCP à la fois sur la 

santé des travailleurs et des riverains et sur l’environnement, 

l’entreprise devrait prendre des mesures immédiates pour 

diminuer ses impacts.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le type d’agriculture prôné par l’OCP n’est pas  

durable 

Le type d’agriculture qui se cache derrière l’idéologie de 

l’OCP, à savoir une agriculture intensive basée sur des 

intrants (à la fois en Afrique et en Europe), est sujet à de 

nombreuses critiques.  

L’OCP défend l’idéologie d’une nouvelle « révolution 

verte107 ». La firme se présente comme la solution à la 

faible utilisation des engrais dans l’agriculture africaine et 

estime qu’avec ses engrais, elle pourrait contribuer à une 

plus grande productivité de l’agriculture et à une 

réduction de la pauvreté. Pour ce faire, l’OCP a adopté 

une stratégie marketing agressive en Afrique108 et au sein 

de l’Union européenne109. 

Il faut noter que cette stratégie va à l’encontre d’une 

approche basée sur l’agroécologie et l’agriculture 

biologique. En effet, ces types d’agricultures permettent de 

se passer d’apport en phosphore externe, car elles misent sur 

le phosphore existant dans les matières organiques110 (engrais 

de ferme). De plus, selon un rapport du Rapporteur spécial 

des Nations Unies pour le droit à l’alimentation, « les preuves 

scientifiques actuelles démontrent que les méthodes agroé-

cologiques sont plus efficaces que le recours aux engrais chi-

miques pour stimuler la production alimentaire dans les ré-

gions difficiles où se concentre la faim111 ». Enfin, avec 

l’agriculture intensive, les agriculteurs·trices deviennent 

dépendant·e·s de l’achat d’engrais minéraux qui constituent 

la première source de leur endettement112. 
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La Suisse constitue l’une des plus grandes places de né-

goce des matières premières au niveau mondial. 570 socié-

tés de négoce sont établies en Suisse. Elles génèrent un 

chiffre d’affaires de 25 milliards de francs par an113 et contri-

buent à plus de 3,8% du PIB suisse114. Si on connaît les vo-

lumes négociés en Suisse pour certaines matières pre-

mières, comme le pétrole brut (39%) ou le café (53%)115, au-

cune statistique sur la part d’engrais négociés en Suisse 

n’est disponible. Même l’Association suisse du négoce de 

matières premières et du transport maritime (Swiss Trading 

and Shipping Association, STSA) ne collecte pas de statis-

tiques à ce sujet116.  

Une vingtaine de sociétés de négoce basées en Suisse sont 

actives dans le commerce des engrais, dont une filiale de 

l’OCP. 

4.1 Saftco SA, filiale de l’OCP 

L’OCP a créé sa propre f iliale de négoce de matières pre-

mières nommée Saftco SA. Créée en mai 2016, cette filiale 

est enregistrée à Genève et répond à une volonté d’interna-

tionalisation du groupe marocain117. Elle emploie entre 20 et 

49 employés, selon Moneyhouse, un site internet reprenant 

les informations du registre du commerce118. Saftco est dé-

tenue à 100% par OCP International Coöperative U.A (« OCP 

Coop »), une filiale basée à Amsterdam appartenant à OCP 

SA119. L’OCP indique que Saftco « a pour objet le négoce de 

matières premières incluant le phosphate, les engrais et les 

produits chimiques »120. Cette société ne distribue cepen-

dant pas uniquement des produits à base de phosphate. Elle 

achète et vend plusieurs types d’engrais121.  

Saftco aurait commercialisé en 2017 plus de 300'000 tonnes 

d’engrais122, ce qui permet d’estimer son chiffre d’affaires à 

plusieurs centaines de millions de francs.  

Les auteurs ont contacté à plusieurs reprises Saftco, qui n’a 

pas répondu à leurs sollicitations. Saftco n’a pas de site In-

ternet et il n’y a aucune information publique sur des éven-

tuelles procédures de diligence raisonnable.  

4.2 Les autres négociants en engrais basés en Suisse et 

leurs liens avec l’OCP 

Au-delà de Saftco, la Suisse abrite une vingtaine de sociétés 

de négoce actives dans le commerce d’engrais (voir tableau 

plus loin). Bien qu’aucune statistique ne soit disponible sur 

ces entreprises, les auteurs de ce rapport estiment leurs 

chiffres d’affaires à plusieurs milliards de francs suisses. 

Etant donné que l’OCP est le deuxième producteur d’engrais 

phosphatés au monde, ces négociants sont susceptibles de 

faire du négoce avec les produits de l’OCP.  

Les auteurs ont envoyé à ces entreprises un questionnaire 

pour leur demander si elles achètent des produits phospha-

tés auprès de l’OCP, et si elles utilisent des critères de droits 

humains et de respect de l’environnement pour évaluer les 

activités des producteurs avant d’entrer en relation avec 

eux. Sur l’ensemble des entreprises contactées, et malgré 

plusieurs rappels, Yara, Keytrade, Ameropa et Mambo sont 

les seules sociétés à avoir répondu aux sollicitations. Ces 

entreprises ont des liens commerciaux avec l’OCP et affir-

ment qu’elles n’ont pas fait d’analyse détaillée au niveau des 

droits humains de l’OCP. 

Au travers de leurs recherches, les auteurs ont trouvé des 

informations qui démontrent que, en plus des cinq entre-

prises mentionnées ci-dessus, six entreprises au moins sont 

impliquées dans des transactions avec l’OCP. Il s’agit de 

Actatrade, LAD Trade, Vertiqal, Mekatrade, Helm et Indagro. 

Ces informations ont été obtenues par le biais d’informations 

publiques et d’une recherche cachée.  

Actatrade SA est un négociant d’engrais basé à Genève. 

Dans un document confidentiel datant de juin 2018, Acta-

trade déclare que le groupe OCP est l’un de ses fournis-

seurs123. Dans ce même document, Actatrade divulgue éga-

lement le nom des banques suisses avec lesquelles il a des 

relations : Credit Suisse à Genève, BNP Paribas à Genève, 

la Banque de Commerce et Placements (BCP) à Genève et 

la Banque Cantonale Vaudoise (BCV) à Lausanne.  

Yara est un producteur norvégien d’engrais. Il emploie plus 

de 17'000 personnes et est présent dans plus de 60 pays124. 

Il dispose d’une filiale de négoce à Genève, nommée Yara 

4. Négociants en engrais basés en Suisse 
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Switzerland Ltd. Dans son rapport sur le développement du-

rable de 2018, Yara indique que l’OCP est l’un de ses plus 

grands fournisseurs de phosphate125.  

LAD Trade SA, société de négoce basée à Rolle, indique sur 

son site internet être active au Maroc126. Mambo SA affirme 

qu’elle importe des matières premières d’Afrique du Nord 

pour produire des engrais127. La société Indagro 

commercialise entre 2,2 et 2,6 millions de tonnes métriques 

d’engrais et s’approvisionne notamment en Afrique du 

Nord128. Une recherche cachée a confirmé les liens de ces 

trois sociétés avec l’OCP.  

Vertiqal, Mekatrade, Helm, Keytrade et Ameropa disposent 

également de liens commericaux avec l’OCP, comme l’a 

confirmé une recherche cachée. A noter que Ameropa et 

Keytrade sont des acteurs importants du commerce 

d’engrais : ils disposent tous les deux d’un chiffre d’affaires 

supérieur à CHF 500 millions (voir tableau page suivante).  
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Liste des négociants d’engrais basés en Suisse 

Nom (siège) Types d’engrais  

négociés 

Nombre  

d’employés 

Chiffres d’affaires Liens commer-

ciaux avec l’OCP 

Acron Switzerland AG (Baar) Engrais phosphatés129 4-9130 CHF 1-10 Mio.131 Pas d’information 

Actatrade SA (Genève) Engrais phosphatés et roche 

phosphatée132 

4-9133 Pas d’indications134 Oui 

Ameropa AG (Binningen) Engrais phosphatés135  20-49136 CHF >500 Mio. 137 Oui 

Bunge SA (Genève) Engrais phosphatés138 > 1000139 CHF >500 Mio140 Pas d’information 

Cenchem International GmbH 

(Zug)  

Engrais (sans précisions) 1-3141 CHF 1-10 Mio. 142 Pas d’information 

Dragon Asia Fertilizer  

Limited, Geneva Branch  

(Genève) 

Engrais phosphatés143  Pas d’indications144 Pas d’indications145 Pas d’information 

EuroChem Trading GmbH 

(Zoug) 

Engrais phosphatés146 >1000147 >500 Mio. 148 Pas d’information 

F-chem International SA  

(Paradiso)  

Engrais phosphatés149 4-9150 1-10 Mio. 151 Pas d’information 

FertAfrica (Genève) Engrais (sans précisions) 4-9152 Pas d’indications153 Pas d’information 

Helm Swiss Gmbh (Zurich) Engrais phosphatés et roche 

phosphatée154 

1-3155 1-10 Mio. 156 Oui 

Indagro SA (Genève) Engrais phosphatés et roche 

phosphatée157  

4-9158 0-1 Mio. 159 Oui 

iTrade Ferts SA (Genève) Engrais (sans précisions)160 Pas d’indications Pas d’indications Pas d’information 

Keytrade AG (Thalwil) Engrais phosphatés161 Pas d’indications162 >500 Mio. 163 Oui 

LAD Trade SA (Rolle) Phosphate naturel164 Pas d’indications165 Pas d’indications166 Oui 

Mambo SA (Leuk, Genève) Engrais phosphatés167 4-9168 1-10 Mio.169 Oui 

Mekatrade Asia Pte Ltd, Ge-

neva Branch (Genève) 

Engrais phosphatés170  10-19171 Pas d’indications172 Oui 

PhosAgro trading SA (Zoug) Engrais (sans précisions) 4-9173 Pas d’indications174 Pas d’information 

Solevo Suisse SA (Genève) Engrais (sans précisions) 20-49175 Pas d’indications176 Pas d’information 

Tricon Energy (Genève) Engrais (sans précisions) 1-3177 Pas d’indications178 Pas d’information 

Vertiqal AG (Zoug) Engrais phosphatés179 1-3180 Pas d’indications181 Oui 

Yara Switzerland Ltd.  

(Genève) 

Engrais phosphatés182 10-19183 >500 Mio.184 Oui 
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4.3 Analyse de la diligence raisonnable 

Les entreprises analysées se caractérisent par une grande 

opacité : quatre sociétés seulement ont répondu aux solli-

cations des auteurs et la majorité d’entre elles ne publient 

aucune information sur leur site internet à propos du respect 

des droits humains.  

Yara reconnaît qu’elle n’a pas effectué une analyse complète 

du respect des droits humains de l’OCP. Elle affirme toute-

fois que la firme marocaine est soumise aux procédures d’in-

tégrité. Yara indique également qu’elle s’approvisionne au-

près de l’OCP, en précisant qu’elle n’achète pas de produits 

de l’OCP provenant du Sahara Occidental. Mambo estime 

qu’elle n’a pas les moyens ni les ressources pour évaluer 

ses fournisseurs. Ameropa indique qu’elle sélectionne soi-

gneusement ses fournisseurs, sans préciser si elle utilise des 

critères de droits humains ou environnementaux. Enfin, Key-

trade affirme traiter les aspects sociaux et environnementaux 

au cas par cas, en utilisant les principes de la International 

Fertilizer Association, sans préciser comment ce traitement 

se fait et s’il s’applique à l’OCP. 

Au vu des réponses de ces quatres sociétés, les auteurs 

concluent qu’elles n’appliquent pas de procédures de dili-

gence raisonnable.  

Parmi les 22 négociants d’engrais basés en Suisse listés 

dans ce rapport, aucune de ces entreprises n’ont de poli-

tique de droits humains ni de procédure de diligence raison-

nable vis-à-vis de leurs fournisseurs. 

4.4 Recommandations pour les négociants 

Etant donné les cas de violations de droits humains au Ma-

roc auxquels les négociants sont liés, il est primordial qu’ils 

mettent en œuvre des procédures de diligence raisonnable.  

Les négociants devraient notamment analyser la perfor-

mance en matière de droits humains des producteurs auprès 

desquels ils achètent des engrais, et utiliser leur influence 

pour demander aux producteurs de prendre des mesures 

pour diminuer les atteintes au droit à la santé des travailleurs 

et des riverains. Les négociants devraient également publier 

des informations publiques sur les étapes de leur diligence 

raisonnable. 

Malgré le fait que la Confédération ait publié en 2018 un 

guide de bonnes pratiques sur les droits humains à 

l’intention des négociants, les auteurs ne disposent d’au-

cune information publique indiquant que ces entreprises 

aient pris connaissance de ce document, aient adopté une 

politique de droits humains, ou se soient engagées à le 

mettre en œuvre.  

Le peuple suisse devra prochainemnent voter sur l’Initiative 

pour des multinationales responsables185, qui exige que 

toute entreprise suisse fasse preuve de diligence raison-

nable en matière de droits humains et d’environnement. 

Cette inititiative populaire fédérale a été lancée par une coa-

lition de 120 organisations de la société civile. En cas d’ac-

ceptation de l’Initiative par le peuple suisse, les négociants  

seront contraints par la loi de mettre en œuvre une diligence 

raisonnable en matière de droits humains et d’environne-

ment.  

 

 

 

 

 

Guide de bonnes pratiques pour le secteur du négoce  

Le Département fédéral des affaires étrangères DFAE et 

le Secrétariat d'Etat à l'Economie SECO ont lancé le 28 

novembre 2018 un guide de bonnes pratiques186 en ma-

tière de respect des droits humains dans le négoce des 

matières premières. Ce guide est issu d’un dialogue avec 

les ONGs et le secteur privé. La Confédération estime que 

le secteur du négoce « se doit, comme les autres activités 

économiques, d’assurer qu’il prospère tout en garantis-

sant le respect des droits de l’homme. La promotion des 

droits de l’homme tient une place importante dans la po-

litique étrangère de la Suisse ». Le guide est basé sur des 

outils existants tels que les Principes directeurs de 

l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les 

Principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et 

aux droits de l’homme. Il offre un catalogue de pratiques 

illustrées par des exemples pour mener un processus de 

diligence raisonnable en matière de respect des droits hu-

mains. 
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Cette étude de cas montre que l’activité de négoce d’en-

grais en Suisse est liée à des violations des droits humains 

et à des pollutions environnementales au Maroc.  

En effet, la production d’engrais phosphatés au Maroc viole 

le droit à la santé des travailleurs et des riverains, et a un 

impact négatif sur l’environnement. De nombreux travailleurs 

souffrent de maladies respiratoires et de cancers suite à une 

exposition prolongée aux polluants et aux poussières fines. 

De nombreux cas de décès de travailleurs sont rapportés. 

La pollution de l’OCP affecte également les riverains (mala-

dies respiratoires et fluorose dentaire), ainsi que l’agriculture 

et l’élevage dans les villages autours des sites de l’OCP.  

Au regard de ces impacts négatifs importants, l’OCP devrait 

prendre des mesures urgentes pour cesser les violations du 

droit à la santé et les pollutions.  

Malgré le fait que la Confédération ait publié en 2018 un 

guide de bonnes pratiques sur les droits humains à l’inten-

tion des négociants, les auteurs ne disposent d’aucune in-

formation publique indiquant que les négociants en engrais 

aient pris connaissance de ce document, aient adopté une 

politique de droits humains ou se soient engagés à le mettre 

en œuvre.  

Les négociants devraient notamment analyser la perfor-

mance en matière de droits humains des producteurs auprès 

desquels ils achètent des engrais, et utiliser leur influence 

pour demander aux producteurs de prendre des mesures 

pour diminuer les atteintes au droit à la santé des travailleurs 

et des riverains et leur accorder des dédommagements. Les 

négociants devraient également publier des détails sur leur 

diligence raisonnable. 

Cette étude de cas est un exemple de plus qui montre que 

les initiatives volontaires prises par les entreprises sont in-

suffisantes, car elles ne permettent pas d’éviter que des so-

ciétés de négoce basées en Suisse soient liées à des viola-

tions des droits humains. Face à ce constat, des mesures 

contraignantes sont indispensables. 

C’est pour cette raison que Pain pour le prochain, SWISSAID 

et Action de Carême font partie des 120 organisations qui 

soutiennent l’Initiative pour des multinationales respon-

sables, qui exige que toute entreprise suisse fasse preuve 

de diligence raisonnable en matière de droits humains et 

d’environnement. 

Enfin, ce rapport remet également en question le type 

d’agriculture promu par l’OCP, à savoir une agriculture 

intensive basée sur des intrants à base de phosphore, qui 

s’oppose à une approche basée sur l’agroécologie et 

l’agriculture biologique.  

  

5. Conclusion 
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